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Ballasts : les nouvelles règles
Les conséquences de la directive européenne 

Saviez-vous
que l’émission
de CO2

résulte de la production
d’énergie et que, dans les
pays industrialisés, environ 
15 % de la consommation
d’énergie totale est destinée à
l’éclairage ?  

Saviez-vous
qu’à compter
du 21.11.2005
certains ballasts
conventionnels ne pourront
plus être mis en vente suite
à une directive européenne ? 

Saviez-vous
qu’au jour
d’aujourd’hui,
il existe déjà des solutions
de remplacement qui
consistent à utiliser des
luminaires équipés de
ballasts électroniques, les
rendant ainsi pratiques, sûrs
et rentables du point de vue
énergétique ? 
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Des solutions de
remplacement s’imposent 

Les ballasts conventionnels dits à faibles
pertes sont une solution à court terme car
ils fonctionnent selon le même principe
que les ballasts conventionnels et n’offrent
donc pas la totalité des avantages d’une
alimentation électronique. En revanche,
l’application logique de la directive
européenne 2000/55/CE passe par
l’utilisation de ballasts électroniques.
OSRAM dispose de la gamme des ballasts
électroniques QUICKTRONIC®, qui, par
rapport aux ballasts conventionnels faibles
pertes et aux ballasts conventionnels
traditionnels offrent les avantages suivants :

• Economie d’énergie + frais d’entretien
moindres dûs à une durée de vie de la
lampe plus longue (jusqu’à 50 % pour
les lampes LUMILUX® T8) = fort
rendement et amortissement rapide de
l’investissement 

• Allumage immédiat sans clignotement 

• Lumière constante, sans scintillement 

• Amélioration du rendement de la lampe 

• Coupures automatiques des lampes
défectueuses ou en fin de durée de vie 

• Ré-allumage automatique après un
changement de lampe sans reset

• Possibilité de variation de la lumière
(ballasts électroniques dimmables) 

• Conformes à toutes les normes en
vigueur
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La directive européenne
2000/55/EC en vigueur

Elle résulte de la volonté d’adopter des
systèmes d’éclairages efficaces du
point de vue énergétique. La directive
prévoit, pour les couples tubes
fluorescents/ballasts, sept catégories
différentes d’efficacité énergétique
selon la consommation électrique. Les
ballasts conventionnels, de
performance énergétique C ainsi que
les luminaires qui en sont équipés, ne
pourront plus être mis en circulation au
sein de l’union européenne à compter
du 21.11.2005 – et ceci à juste titre : un
tube fluorescent de 18 W, avec un
ballast conventionnel de performance
énergétique C, fonctionne à une
puissance totale pouvant aller jusqu’à
28 W. La solution de remplacement
électronique d’OSRAM fait fonctionner
la même lampe avec une puissance de
19 W. Ceci revient à une économie
d’énergie de plus de 30 %. Les ballasts
électroniques équipés de variateur de
lumière, avec régulation de l’éclairage
naturel et détecteur de présence,
permettent une économie d’énergie
jusqu’à 80 %. 
Cette directive réduira à l’avenir, de
manière significative, la consommation
d’énergie des luminaires.
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Au coeur de toutes les
discussions
environnementales

Le dioxyde de carbone (CO2), qui résulte
notamment de la production d’énergie
par la combustion d’agents fossiles
(combustibles et carburants notamment),
est au centre de l’ensemble des débats
sur les effets de serre. Les experts en
environnement s’accordent aujourd’hui
sur le fait qu’une augmentation
supplémentaire de la teneur en CO2 dans
l’atmosphère intensifierait le
réchauffement global de la planète. De
vastes mesures doivent rapidement être
prises, au niveau mondial, afin d’éviter
les changements climatiques que l’on
redoute ou même une catastrophe
naturelle lourde de conséquences. 

Etant donné que dans les pays
industrialisés l’éclairage représente
environ 15 % de la consommation
d’énergie globale, un énorme potentiel
d’économie d’énergie est envisageable
avec les tubes fluorescents et les lampes
fluocompactes.
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